
Événement

MÉRITES &
DISTINCTIONS 2024



Le Conseil administratif décerne le Mérite colognote aux
personnes domiciliées sur la commune qui ont contribué par
leurs actions au rayonnement de Cologny et décerne une
distinction à celles qui se sont particulièrement engagées au
service de la communauté.

Vous pouvez faire part de votre candidature ou proposer un-e
méritant-e en écrivant à la mairie.

La Commune de Cologny attribue chaque année une distinction
aux sportifs-ves colognotes et aux sociétés locales ayant
remporté un titre de champion-ne dans une discipline sportive
cantonale, nationale ou internationale lors d'une compétition
organisée par l'une des fédérations membres de Swiss Olympic. 

Si vous avez obtenu au cours de l’année 2024 un succès sportif
correspondant à l’un des critères énoncés et que vous désirez
être primé-e lors d’une cérémonie officielle communale, vous
voudrez bien adresser un dossier avec :

la présentation de la discipline pratiquée
le ou les classement-s obtenu-s
la ou les éventuelle-s coupure-s de presse

Mérite sportif

Mérite colognote

Délai de remise des dossiers avant le 10 janvier 2025.
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